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 n° 253 674 du 29 avril 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. A. NIANG 

avenue de l’Observatoire 112 

1180 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 novembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, tendant 

à l’annulation d’une décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire, prise le 28 septembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 30 mars 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. A. NIANG, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

K. de HAES loco Me E. DERRIKS, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire du Royaume, à une date que les pièces versées au dossier 

administratif ne permettent pas de déterminer avec exactitude. 

 

1.2. Par la voie d’un courrier recommandé daté du 24 septembre 2013, le requérant a introduit une 

première demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980). 

Le 23 octobre 2013, la partie défenderesse a pris une décision concluant à l’irrecevabilité de la 

demande susvisée. Cette décision n’apparaît pas avoir été entreprise de recours. 
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1.3. Par la voie d’un courrier recommandé daté du 12 décembre 2013, le requérant a introduit une 

deuxième demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980. Cette demande a été complétée en date des 28 janvier 2014, 13 mars 2014 et 7 

juillet 2014.  

Le 23 juillet 2014, le médecin-conseiller de la partie défenderesse a rendu un avis concernant la 

demande susvisée et, le 29 juillet 2014, la partie défenderesse a pris une décision concluant que cette 

demande était recevable mais non fondée. Cette décision, qui a été notifiée au requérant, le 30 juillet 

2014, n’apparaît pas avoir été entreprise de recours. 

 

1.4. Par la voie d’un courrier recommandé daté du 3 juin 2015, le requérant a introduit une troisième 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980. Cette demande a été complétée en date du 6 août 2015.  

Le 14 octobre 2015, le médecin-conseiller de la partie défenderesse a rendu un avis concernant la 

demande susvisée et, le 23 octobre 2015, la partie défenderesse a pris une décision concluant à 

l’irrecevabilité de cette demande. Le recours en suspension et annulation qui avait été introduit à 

l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes d’un arrêt n°166 674 (dans 

l’affaire 182 829 / VII), prononcé le 28 avril 2016. 

 

1.5. Le 23 mai 2017, il s’est présenté auprès de l’administration communale de Molenbeek-Saint-Jean, 

en vue d’y faire acter une déclaration de cohabitation légale avec la dénommée [E. T.], de nationalité 

belge. Le 19 juillet 2017, l’Officier de l’Etat civil de la commune de Molenbeek-Saint-Jean a pris une 

décision refusant d’accéder à la demande susvisée. 

 

1.6. Le 28 février 2019, l’Officier de l’Etat civil d’Anderlecht a constaté la transcription, dans le registre 

des actes de naissance, du dispositif d’un jugement du Tribunal de Première instance de Bruxelles 

disant pour droit que l’enfant de la dénommée [E. T.], né le 15 juillet 2016 et prénommé [H.], n’est pas le 

fils du dénommé [S. B.]. Le 15 mai 2019, ce même Officier de l’Etat civil a acté, dans le registre des 

actes de naissance, que l’enfant susvisé a été reconnu par le requérant, par acte passé devant l’Officier 

de l’Etat civil de la commune de Molenbeek-Saint-Jean, le 29 mars 2019 et porte désormais le nom 

patronymique de [A.]. 

 

1.7. Le 16 mai 2019, le requérant s’est présenté auprès de l’administration communale de la commune 

de Molenbeek-Saint-Jean pour y introduire une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, en qualité de père de [H. A.], de nationalité belge. 

 

1.8. Le 28 novembre 2019, le requérant s’est vu délivrer une « carte F ». 

 

1.9. Le 11 juin 2019 est né un deuxième enfant, prénommé [B.], issu de l’union du requérant et de la 

dénommée [E. T.]. 

 

1.10. Par la voie d’un courrier recommandé daté du 19 août 2020, la partie défenderesse a informé le 

requérant de ce qu’il était « susceptible de faire l’objet d’un retrait de [sa] carte de séjour obtenue dans 

le cadre de la procédure de regroupement familial » et lui a demandé de « faire parvenir […] dans un 

délai d’un mois », les « Eléments » qu’il aurait à faire valoir « dans le cadre de l’article 42quater §1, 4° » 

(à savoir « Tous les éléments permettant d’établir la réalité de sa relation familiale avec l’enfant ouvrant 

le droit au séjour [A. H.] »), ainsi que ceux qu’il aurait à faire valoir « dans le cadre de l’article 42quater 

§1er al. 3 » dont les termes étaient reproduits. 

 

1.11. Le 26 août 2020, le conseil du requérant adressait à l’administration communale d’Anderlecht un 

courrier, en vue de lui transmettre les éléments déposés par le requérant, en réponse à la demande 

visée au point 1.10. 

 

1.12. Le 28 septembre 2020, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision mettant 

fin au droit de séjour de plus de trois mois, sans ordre de quitter le territoire. 
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Cette décision, qui lui a été notifiée, le 19 novembre 2020, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 

 

« Motif de la décision : 

 

L’intéressé a introduit une demande de regroupement familial en tant que père de [A.H.] (NN [XXX]), de 

nationalité belge, en date du 16/05/2019 et a obtenu une carte de séjour (carte F) valable 5 ans. 

Selon son dossier administratif, monsieur [A.] ne vit plus avec ses enfants et la maman de ceux-ci 

depuis le 20/01/2020. Cette information est confirmée par la composition de ménage, datée du 

30/06/20, produite par l’intéressé. 

 

Selon l’arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers n°175623 du 30/09/2016 dans l’affaire 182528/III, 

‘‘ il ressort de l’article 40ter de la loi du 15/12/1980 que l’exigence que me père ou la mère d’un belge 

mineur rejoigne ou accompagne ce dernier bien que n’impliquant pas une cohabitation permanente, 

suppose un minimum de vie commune qui doit se traduire dans les faits. Le Conseil rappelle également 

qu’en application de l’article 42quater § 1er , alinéa 1er, 4° de la loi du 15/12/1980, il peut être mis fin au 

droit de séjour du membre de famille d’un citoyen de l’Union durant les 5 années de son séjour en cette 

qualité, lorsqu’il n’y a plus d’installation commune entre les membres de la famille concernés sauf si, le 

cas échéant, l’intéressé se trouve dans un des cas prévus au §4 de la même disposition.’’ 

 

Or, à la suite du courrier envoyé le 19/08/2020 par l’Office des Etrangers en vue d’établir le lien familial 

entre monsieur [A.] et ses enfants belges ([A.H. 16.07.15 [XXX] et [A.B.] 19.06.11 [XXX]), l’intéressé a 

produit la preuve de deux versements d’une pension alimentaire au profit des enfants (extraits de 

compte) et un ordre permanent établi le 2/04/20 au profit de la maman des enfants. Cependant, le seul 

fait de verser une pension alimentaire n’est pas suffisant pour démontrer la réalité des liens familiaux qui 

doivent se traduire dans les faits. En effet, ces versements n’impliquent pas automatiquement 

l’existence de contacts effectifs entre le papa et ses enfants. N’ayant apporté aucun autre élément, 

l’Office des étrangers ne peut conclure qu’à une absence de cellule familiale au sens de l’article 42 

quater de la Loi du 15/12/1980. 

 

Par son courrier du 19/08/2020, l’Office des Etrangers a demandé à l’intéressée [sic] de produire des 

éléments permettant d’évaluer les facteurs d’intégration sociale et culturelle, de santé, d’âge et de durée 

du séjour, sa situation familiale et économique et l’intensité de ses liens avec son pays d’origine. A la 

suite de cette dépêche, monsieur [A.] a produit les documents suivants : une attestation d’émargement 

au CPAS (24/08/2020), la preuve du versement d’une pension alimentaire au profit des enfants (extraits 

de compte) ainsi que la modification d’un ordre permanent, une attestation de l’Onem concernant une 

formation professionnelle auquel [sic] monsieur [A.] a participé du 02/03/2020 au 13/03/2020, une 

attestation de la mutuelle datée du 21/08/2019, une composition de ménage (30/06/2020) et un bail 

locatif. 

 

Monsieur [A.] est arrivé sur le territoire belge en 2012. Après une demande d’asile refusée en 2013, il a 

introduit des demandes répétées de régularisation sur base de l’article 9ter et 9bis de la loi du 

15/12/1980.  

Cependant, ces procédures n’ont pas permis à l’intéressé d’obtenir un séjour régulier en Belgique. En 

outre, le simple fait d’avoir séjourné sur le territoire pendant 8 ans en situation illégale ne peut justifier le 

maintien de son droit de séjour. 

 

L’intéressé, né le 20/10/1972, n’a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge 

ou de son état de santé. Les éléments invoqués dans le cadre de la régularisation médicale ne peuvent 

être pris en considération dans le cadre de l’évaluation de son état de santé, dès lors que ces éléments 

n’ont pas été actualisés. Rien ne permet d’établir que ces éléments sont toujours d’actualité et qu’ils 

sont suffiants [sic] pour maintenir son séjour sur le territoire. 

 

Son lien familial avec ses enfants belges n’a pu être démontré malgré le courrier envoyé à la personne 

concernée et aucun autre lien familial, qui ne peut se poursuivre en dehors du territoire, n’a été invoqué. 

Par ailleurs, l’intéressé est inscrit seul à son adresse de résidence. 

 

Le fait que monsieur [A.] bénéficie du Revenu d’Intégration Sociale au taux isolé auprès du CPAS 

d’Anderlecht démontre qu’actuellement il est dans l’incapacité de se prendre en charge financièrement 

par des moyens propres. Sa situation économique, très défavorable, ne constitue pas un élément 

suffisant permettant de maintenir son droit de séjour en Belgique. 
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Quant à l’attestation de suivi de formation entre le 02/03/20 et le 13/03/20, elle n’est pas suffisante pour 

établir que monsieur [A.] est intégré socialement et culturellement. L’attestation d’affiliation à une 

mutuelle et le contrat de bail produits par la personne concernée n’ont pas pour effet de renverser la 

présente décision, ces documents faisant état de démarches indispensables aux besoins quotidiens de 

toute personne sur le territoire belge. 

 

Rien dans le dossier administratif ne laisse supposer que monsieur [A.] ait perdu tout lien avec son pays 

d’origine ou de provenance. 

 

Enfin, le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la Convention Européenne 

de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales du 04/11/1950 n’est pas absolu. 

Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit 

inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

Convention précitée et qu’elle soit nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans 

cette dernière perspective, il incombe à l’autorité démontrer qu’elle a eu un souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte. Si le lien familial entre parents et enfants mineurs est 

présumé (Cour EDH, 21 juin 1988, Berrehab/Pays-Bas, § 21), l’intéressé n’a pu démontré [sic] qu’il 

maintenait des contacts effectifs avec ses enfants, malgré la demande de l’Office des étrangers. Le seul 

versement d’une pension alimentaire n’est pas suffisant pour démontrer que l’intéressé développe ou 

poursuit sa vie familiale avec ses enfants belges sur le territoire, malgré des résidences différentes. 

D’autant que ce seul élément invoqués [sic] peut être poursuivi en dehors du territoire. Par conséquent, 

la présente décision ne va pas à l’encontre du respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la 

CEDH. 

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez 

monsieur [A.] ; 

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales telles qu’établie [sic] par l’article 42quater de la Loi du 15/12/1980 ; 

 

Dès lors, en vertu de l’article 42 quater de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de l’intéressé. 

 

Cette décision est prise dans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 40ter et 42quater de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers » (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

« relative à [l’obligation de] motivation formelle des actes administratifs » et de « la motivation absente, 

inexacte ou insuffisante », ainsi que de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 

 

2.1.2. Après des considérations théoriques se rapportant aux dispositions invoquées dans son moyen, 

la partie requérante formule ce qui s’apparente à un premier grief, dans lequel, après avoir indiqué que 

le requérant avait invoqué « […] que l’intérêt supérieur de ses enfants est de vivre en Belgique, […] à 

côté de leurs parents, et poursuivre leur scolarité en toute quiétude […] », elle reproche, en substance, 

à la partie défenderesse d’avoir « […] fait fi de cet intérêt supérieur des enfants sans s’expliquer à ce 

sujet. […] » et d’avoir, dès lors, pourvu l’acte attaqué d’une motivation « […] insuffisante. […] ». 

 

La partie requérante formule ensuite ce qui peut être lu comme un deuxième grief, dans lequel elle fait, 

en substance, valoir que « […] L’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 n’exige pas une 

cohabitation permanente des père ou mère avec l’enfant. Mais réclame un minimum de vie commune 

qui doit se traduire dans les faits. […] » et que « […] Pour démontrer le lien familial avec ses enfants 

belges, le requérant verse […] une attestation signée par la mère des enfants qui confirme la 

contribution alimentaire de 100 Euros payée, l’achat de nourriture pour les enfants, le payement des 

frais scolaires et autres besoins des enfants quand c’est possible, les visites et activités avec les enfants 

le samedi ou le dimanche, le téléphone ou les messages pour prendre des nouvelles des enfants. […] ». 
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Dans ce qui tient lieu de troisième grief, la partie requérante s’emploie à critiquer les motifs de l’acte 

attaqué se rapportant à la situation économique du requérant, à ses liens avec son pays d’origine et aux 

attestations de formation et de mutuelle ainsi qu’au contrat de bail produits par celui-ci, en leur 

opposant, respectivement, que « […] le requérant a un revenu mensuel de 958, 91 Euros et […] fait 

l’effort de donner  Euros par mois à ses enfants. […] », que « […] Si rien dans le dossier ne permet de 

dire que le requérant a perdu tout lien avec son pays d’origine ou de provenance. Il n’en demeure pas 

moins qu[’il] vit de manière continue en Belgique depuis 8 ans […] » et « […] a fait du Royaume le 

centre de sa vie, de ses intérêts matériels et affectifs. […] », que « […] l’attestation de formation du 

requérant […] va […] dans le sens de pouvoir trouver du travail et améliorer le confort de ses enfants. 

[…] » et que « […] l’attestation de mutuelle et le contrat de bail […] sont requis par l’article 40ter de la loi 

du 15 décembre 1980. […] ».    

 

Dans un quatrième grief, la partie requérante soutient, en substance, qu’il « […] est inexact que le 

requérant n’a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge ou de son état de 

santé. […] », et invoque, à l’appui de son propos, que le requérant « […] a bien fait état de son infection 

par le VIH et du traitement suivi en Belgique […] » et que « […] cette pathologie est connue de la partie 

[défenderesse] qui fait d’ailleurs allusion aux éléments contenus dans [une] demande de régularisation 

médicale […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son moyen, de 

quelle manière l’acte attaqué violerait l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980.  

Il en résulte que le moyen est irrecevable, en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition.  

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 42quater de la loi du 15 décembre 

1980, applicable au requérant en vertu de l’article 40ter de la même loi, énonce en son paragraphe 1er 

que :  

« Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, dans les cinq années suivant la 

reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d’un citoyen de 

l’Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l’Union et qui séjournent en tant que membres de la 

famille du citoyen de l’Union :  

[…] 4° leur mariage avec le citoyen de l’Union qu’ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, il 

est mis fin au partenariat enregistré visé à l’article 40 bis, §2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n’y a plus 

d’installation commune ; […] 

Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du 

séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 

économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses liens avec son pays   

d'origine ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’exerçant, à l’égard de l’acte attaqué, un contrôle de légalité, il ne lui 

appartient pas, dans ce cadre, de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse mais 

uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la 

partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. 

A cet égard, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  
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3.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que l’acte attaqué est, en substance, fondé sur les constats 

portant que le requérant, qui avait obtenu un droit de séjour en qualité de père d’un enfant mineur belge, 

« ne vit plus avec ses enfants et la maman de ceux-ci depuis le 20/01/2020 », que « l’exigence que le 

père […] d’un mineur belge […] accompagne ce dernier bien que n’impliquant pas une cohabitation 

permanente, suppose un minimum de vie commune qui doit se traduire dans les faits », qu’« à la suite 

du courrier envoyé le 19/08/2020 […] en vue d’établir le lien familial entre [lui-même] et ses enfants 

belges […], [le requérant] a produit la preuve de deux versements d’une pension alimentaire au profit 

des enfants […] et un ordre permanent établi le 2/04/20 au profit de la maman des intéressés. […] », 

que « Cependant, le seul fait de verser une pension alimentaire n’est pas suffisant pour démontrer la 

réalité des liens familiaux qui doivent se traduire dans les faits », dès lors que « ces versements 

n’impliquent pas automatiquement l’existence e contacts effectifs entre le papa et ses enfants », en 

sorte que la partie défenderesse « ne peut conclure qu’à une absence de cellule familiale au sens de 

l’article 42 quater de la Loi du 15/12/1980. ».  

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante.  

 

3.3.1. A cet égard, le Conseil observe, tout d’abord, ne pouvoir accueillir favorablement le deuxième 

grief formulé par le requérant, dans lequel celui-ci conteste le bien-fondé du constat, porté par l’acte 

attaqué, selon lequel il est demeuré en défaut de démontrer la persistance d’un minimum de vie 

commune entre lui-même et les enfants mineurs qui lui ouvraient le droit au séjour.  

En effet, force est de constater que l’argumentation développée à l’appui de ce grief repose sur la mise 

en exergue d’éléments – à savoir ceux mentionnés dans une « attestation » datée du 20 novembre 

2020 émanant de la mère des enfants, à laquelle sont joints d’autres documents, parmi lesquels figurent 

des photographies – qui sont invoqués, pour la première fois, en termes de requête, avec cette 

conséquence qu’il ne sauraient être pris en compte pour apprécier la légalité de l’acte attaqué et ce, en 

vertu d’une jurisprudence administrative constante à laquelle le Conseil se rallie, dont il ressort qu’il y a 

lieu, pour l’exercice d’un tel contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été 

pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

Partant, la violation de l’article 42 quater de la loi du 15 décembre 1980 que la partie requérante allègue 

en se fondant sur les éléments susvisés ne peut être retenue. 

 

Le Conseil constate, ensuite, ne pouvoir se rallier au premier grief, dans lequel la partie requérante 

reproche à la partie défenderesse d’avoir « (…) fait fi de [l’] intérêt supérieur des enfants (…) » et, 

partant, doté l’acte attaqué d’une motivation « insuffisante ». 

En effet, dès lors que l’effectivité de la vie familiale entre le requérant et ses enfants mineurs belges est 

précisément contestée dans la motivation de l’acte attaqué, aux termes d’une analyse dont la partie 

requérante n’est pas parvenue à démontrer l’inexactitude dans le cadre du présent recours, ainsi qu’il 

résulte des considérations émises ci-avant, il apparaît qu’il ne saurait être sérieusement reproché à la 

partie défenderesse d’avoir méconnu l’intérêt des enfants concernés à vivre avec « leurs parents » et 

donc leur père, que le requérant avait notamment invoqué, en réponse au courrier visé au point 1.10., 

qui lui avait été adressé. 

Pour les mêmes motifs, il ne saurait davantage être sérieusement reproché à la partie défenderesse 

d’avoir pourvu l’acte attaqué d’une motivation « insuffisante » quant à ce.       

 

L’argumentation développée à l’appui du troisième grief n’appelle pas d’autre analyse, dès lors qu’elle 

tend, en définitive, à amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité 

compétente, ce qui excède manifestement les compétences qui lui sont dévolues dans le cadre du 

contrôle de légalité, telles qu’elles ont été rappelées ci-avant, au point 3.2.1. du présent arrêt. 

 

Enfin, quant au quatrième grief, dans lequel la partie requérante reproche à la partie défenderesse 

d’avoir méconnu l’existence, dans le chef du requérant, d’un besoin spécifique en raison de son état de 

santé, le Conseil constate qu’un examen des pièces versées au dossier administratif révèle que, si le 

requérant a effectivement indiqué, en réponse au courrier visé au point 1.10., qu’il « (…) est atteint du 

VIH et en traitement depuis 6 ans (…) », il n’a, toutefois, produit aucun nouveau document relatif à la 

pathologie et au traitement vantés. En pareille perspective, le Conseil estime que la partie défenderesse 

a pu, après avoir valablement constaté qu’elle ne disposait pas d’éléments « actualisés » relatifs à l’état 

de santé du requérant, estimer, s’agissant des éléments qui avaient été portés à sa connaissance dans 

le cadre des demandes d’autorisation de séjour précédemment introduites par celui-ci sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, que « Rien ne permet d’établir qu[‘ils] sont […] suffiants [sic] 

pour maintenir son séjour sur le territoire » et ce, sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation. 
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Le Conseil rappelle, à cet égard, que la partie défenderesse avait déjà été relevé, dans une décision 

prise le 29 juillet 2014, mieux identifiée au point 1.3. du présent arrêt, que le requérant n’a pas 

entreprise de recours, que « Dans son avis médical remis le 23.07.2014, […] le médecin […] affirme que 

l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au pays d’origine du 

[requérant], que ces soins [lui] sont accessibles […], que rien ne l’empêche de voyager et que dès lors, 

il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue médical à un retour du requérant à son pays d’origine, 

le Niger. ».  

L’invocation, sous l’intitulé « Préjudice grave et difficilement réparable », d’un « […] risque […] si [le 

requérant] était privé de soin à la suite du retrait de son titre de séjour […] » n’appelle pas d’autre 

analyse, dès lors qu’elle ne repose que sur des affirmations, non autrement étayées, qui ne sauraient 

suffire à démontrer une violation des dispositions visées en termes de requête.   

 

3.3.2.1. S’agissant de la violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 

existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué.  

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘‘vie familiale’’ ni la notion de ‘‘vie privée’’.  

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national.  

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte.  

 

3.3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’effectivité de la vie familiale entre le requérant et ses 

enfants belges est précisément contestée par la partie défenderesse dans l’acte attaqué et ce, aux 

termes d’une analyse dont la partie requérante n’est pas parvenue à démontrer l’inexactitude dans le 

cadre du présent recours, ainsi qu’il résulte des considérations émises supra, au point 3.3.1. du présent 

arrêt.  

 

Force est, par ailleurs, de relever que, si cette notion est également mentionnée dans sa requête, la 

partie requérante demeure cependant en défaut d’identifier les éléments qui, selon elle, seraient 

constitutifs d’une « vie privée » du requérant en Belgique et, partant, d’en établir la réalité. 

 

Il s’ensuit qu’aucune violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue. 

 

3.3.3. Il résulte de l’ensemble des considérations qui précèdent que le moyen unique n’est fondé en 

aucun de ses aspects. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme V. LECLERCQ, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS V. LECLERCQ 


